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Loi nQ 53~681 portant amnistie. {Arrêt-6 
de pt'omuJgation JlII 621-53jC. du 
28 .oOt 1953 , • . . . : " 1 

ABONNEMENTS ET ANNON,CES 
Pout" les abOmUilOCl1tli et QlllUUleel, ,'adrencr 
ll1,1 Dhee!MU' cie l'Ecole proreuionuel\e d-e '1", 
Mînion Catholique de LOlllÊ, TOGO. 

lu eOlQmenecn( Vilr' le premier numéro d'au 

ANNONCe:S\ET AVIS DIVERS 

il'ligne •••••••• "; ••••••••••• ,. 5f1.~ 

àllnÎmum .••••••• , t " • • • • • • • • • • 200 f 
Cku'l.qu••_oueo ripitia: moÎti' prill! minimum '2J!O. f 

mou et 11;1 cermluèut UOIIr" 10 à_",Îet' QQ.uu;tQ d'!.IlI 
de ... rrim1i'U'IIIa, . 

Les ,abounemeuu et aODOl:leel ~nt payable. 
d'aYl\l'u;;e. 

Ce tarii 00 ,'av.plicttlo 1':11 aux tabioa\;ll IIi ;;uu: Îtneniouli 
faite. fl1 oarac.tèr•• piu, petiu que t'-el.lll du 'tett. du 
Journal. 
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L'amnistie n'es~ pas, une réh,ahilitation ni unej 
rcvanche, pas' plus qu'elle n'est une critique contr~ 
ceux qui, au nom de la IJatiOILeurent la lourde tâche 
de '.juger et de punir. 

TITRE PREMIER 

:;"/;:iPARTIE OFFICIELLE 


't{i2:;~~~ESDU POUVOIR èENTRAL 
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, • ,::NO, , 62'i-53/C. Par arrêté du Commissaire de I~ 
Hépti~liqtie .au Togo, en date du : 
, ,?8 ,~~oût 1953. - Est promulguée dans le territoire 

du"'Xogo.1a loi nO 53-681 du 6 août 1953 'portant 
amnistie. ~ #

:" Vu i'ur'genee, le présent arrêté sera "endu i}nmé
diat~lJl.ellt applicahle par voie d'affichage aux .Mairies; 
dans:.lés'Bureaux des eixconscriptions administratives; 
ainsi ::qne :dans tous les Bureaux de Postes du'Terri 
toire,. .  .. 
LOfN<' 53-681 du 6 août 1953 1JOrtlJJ1t amnistie, 

-L'A86cmblée D.?tionale et le Conseil de la, République ont 
délib{;ré;f.~ . 

L'AS8.~mb}.€e netion.1.I1.e a' adopté, 
Le -;Prœd~t de là République promulgue la loi dont ]a 

teneur, 'suii 1
Àg;ic~ P~~""ER. - La Répuhliq,ue française rend 

.témoigriâge à la Résistance, dont le combat au dedans 
'et au '"dehors dl's frontières a' sauvé la nation: C'es~ 
da,,":!l" ."fidélité li l'esprit de la Résistance qu'elle 
,entei1<!",Aue' soit ~uiourd'hui diSPensée la clémenceJ 

Xi:;:/, :-. 

Dispositions relatives' aux faits 'de collaboration, 

Cn:.Al'l'TRE PREMl~ 

Amnistie' de droit. 

ART. '2. - Sont amnistiés les faits ayant entl'ain~ 
ou susceptibles, d'entrainer une eondamnation à I~ 
peine de la dégradation nationale à titre principal; 
telle qu'elle est définie par l'ordonnance du 26 dé.; 
eemhre '1944 et par l'article 23 de la loi du 5 janvièr 
1951, ' 

ART. 3. - Sont a.mnistiés les faits dé:fîn.is à l'article 
1er de 'l'ordonnance du ''28 novemhre 1944 'poi,tan~, 
modification et codification des, textes relatifs, à .Iii, 
répression des faits de .collaboration lorsq,ue ces faits" 
quelle qu'en soit la nature, n'ont entraîné initiale~· 
ment ou ne sont susceptihles d'entraîner qu'une 
condamnation à l'amende ou à, une peine d'emprison
nement inférieure ou égale il cinQ ans, assortie ou non 
d'une amende inférieure ou égale li 200.000 franc", ' 

Sont exelus des dispositions du présent articl<l 
ceux qui ont fait l'ohjet d'une condamnation pou~ 
ml autre crime ou délit à uhe peine d'emprisonnement 
égale ou supérieure""à denx ans. 

ART. 4. - Sont éga'Iement amnistiés les fait; visés 
à l'article 3, lorsqu'ils n'ont enh'ainé, compte tenu 
des mesures de grâce iqtervenues, ou ne sont i;uscep7" 
tihles d'entrainer qu'une condamnation' il une pèin~ 
pr~vative de liherté -:- assortie oU,non d'une amendti,', 
inférieure ou égale ,à 2 millions de francs, - 'dont la, 
durée n'excède pas cinq ans ou qui est venuen 
expiration' au plus tàrd le 1er' janvier 1952. 
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Toutefois, ne poul'ront bénéficier des dispositions 
de l'alinéa précédent ceux ,qui se sont reudus coupa
bles d,,' meurtre, de viol,. de dénonciation ou quil 
pal' leurs agissenumts ou leurs éC~'its, ont sciemment 
qposé ou tenté d'exposer des personnes .à des tor~ 
ttires, à la déportation ou à la mort, ou ont scienl-· 
ment concouru à l'action de l'armée ou des services 
de polie" ou d'espionna~e ennemis. 

.Sont exclus des dispositions du Rl'ésent article 
ceux qù, ont fait l'ob.iet d'une .condamnation pour 
un autre crime ou délit à une. peine d'emprisonne
ment ~ale ou supérieure à deux ans. 

ART. 5. - Sont aÎunistiés les faits définis à l'ar
ticle 10' de l'ordonnance du 29 mars 1945 reÎative 
11 la répression du commerce avec l'ennemi, lorsque 
ces faits n'ont eutrainé ou nc sont susceptibles d'en-. 
trainer qu'une condamnation il une peine de prison 
inférieure ou égale il cinq ans, assortie ou non d'une 
peine d'amende, à condition qu'elle ne dépasse pas 
200.0QO francs, ou une condamnation à une peine 
d'amende ne dépassant pas 500.000 ~rancs. 

Sont exclus des dispositions du présent article 
ceux qui ont fait l'objet d'une autre condamnation ~ 
une peine plus grave pour crime ou délit. 

/ 

ART. 6. - Sont amnistiés Îe.s faits visés à l'article 
'3, quelles' que soient la nature et la durée de la pe,ine 
qu'ils ont entraînée ou qu'ils 'sont susceptibles d'en
trainer, lorsque ces faits ont été commis par un mi
neur de dix-huit anS. . 

Sous réserve des dispositions de l'article 4 (alinéa 
2), sont amnistiés les faits visés il l'article 3, Çluelle 
que soit la durée de la peine qu'ils ont entrainée ou 
qu'ils sont susceptibles d'entraîner, lorsque ees faits 
ont été commis pal" un mineur de plus de dix-huit 
ans et de moins de vingt et un ans. . , 

ART. 7. - Sont amnistiés les faits visés il l'article 
3, lorsqu'ils ont été commis, soit par les grands inva
lides d" guerre visés au" artieles 31 à 34 du décret 
nO 47-2084 du 20 octobre 1947, soit par les grands 
mutilés de ~uerre visés aux articles 36 ct 37 du même 

. décret, soit pal' les déportés des camps de conecntra
tio.u anciens combattants cités et décorés des guerres 
1914-1918 ou 1939-1945 et à la conditionque,. comp
te tenu des lnesures de grâce intervenues, ils n'aient 
cni:raûi~, ou ne soient susceptibles d'entraîner qu'une 
condamnation à l'amende ou à une peine privative 
de liberté d'une durée inférieure ou égale à dix an
nées, assortie ou non d'une alnende n'excédant pas 
200.000 francs. 

ART. 8. - Sont ~alement amnistiés dans les con." 
ditions prévues à l'article 7 'et sous les réserves des 
dispositions de l'article 4, alinéa 2, les faits visés 11 . 
l'article 3 lorsque leurs auteurs ont été nommés ou 
promus dans. l'ordre de la Légion d'bonneul', ou ont 
reçu la médaille 'militaire ou la médaille de la Résis
tance pour faits de guerre ou de résistance postérieurs 
au" infractions retenues ·à leur cbar~. 

ART. 9. - Les coutestàtions relatives à l'applica
,tion des diSpositions. du présent chapitre seront jugées 

.,' . 

dans les conditions prévues à l'article 597 dil ~oil~:' 
d'instruction criminelle, sous réserve de ce':qui sU.Ît ': 

La juridiction compétente sera, dans tj)us les cas; 

la ehambl'e des mises en accusation de la' cour d'allllel 

dans. le ressort de laquelle la condamnation a.' été 

prononcée. 


Le ma~istrat rapporteur sera mis en possession du 

dossicl' de procédure et,'s'il .y a .licu, procédera COn

tradictoirement, dans les conditions fixées aux articles 

71 et suivants ct 87 et suivants du code d'instruction 


',<cl'immelle, à. toute mesure ,d'instruction utile. 
Le condamné ou son avocat pourra p,rendre conl~ 

munication du dossier; il sera cité. dans le délai pré
. vu ,à • .!'article 184 du code d'instruction criminelle ct 

pourra fournir ses moyens de défeuse par lui-même. 
et son conseil, verbalement et par écrit. 

La décision devra intervenÎl' dans les six mois de·' 
la saisine. . 

ART. 10. - Les dispositions du présent chipitre Ile 
s'appliquent· pas aux condamnations prononcées par 
la Haute Cour de justice instituée. par l'ordonnance 
du 18 novembre 1944. . 

CHAPITRE Il 
Amnistie par mesure individuelle. 

ART. 11. - Peuvent être admis par décret aU'béné
fiee de l'amnistie' les condamnés pour faits définis par 
les·.ordomlances visées au chapitre Pl'Cmier de la pré
sente loi, li condition que, compte ten u des mèsures '. 
de grâce intervenues, ils n'aient été frappés, à· titre , 
principal, que d'une peine privative de Iiherté, - .' 
assortie ou non d'une amende - d'une durée infé
rieure .ou é~ale à quinze ans, cette linlitè étant pOl'" 
tée à vingt ans pour ceux qui entrent dans l'une..des 
catégories visées aux artieles 7 et 8 de la présente ·loi. 

Sont exclus des mesures prévues au présent a':ticIe'~ è 
ceux qui. se sont rendus coupables de meurtre,' de " 
.viol, de dénonciation ou qui, par leul's agissements 
ou leurs écrits, ont sciemm~nt exposé ou tenté d'ex-' 
poser des personnes à la torture, à la déportation pu i, : 
Il! loort ou qui ont sciemment concouru à l'actio:Q de 
l'armée ou des services de police ou d'espionnaI\" 
ennemis. 

ClIAPlTRE III 
Effels de l'amnistie et dispositions diverses. 

ART.. 12. - Indépendamment des dispositions du 
titre VU, l'amnistie prévue au présent titre produit .', 
effet dans les conditions fixées par l'article 14 'de la ·1 

loi nO 51-18 du 5 janvier 1951. . 
Les dispositions dudit article 14 sont é~alèmcnt 

étendues à l'application des lois d'amnis,tie des ·.16 . 
avril 1946 et 16 août 1947, . . " . :, 

Le troi"ième alinéa de l'article 15 de la loi nO 51
18 du 5 janvier 1951 est abrogé. 

'1;'ITRE II 
Dispositions relatives à l'épurf!tion' :' 

ART. 13.. - Sont amnistiés les faits susceptibles de 
donner lieu ou ayant douné lieu uniq~ement 'OU oon-. 
jointement à une sanction pénale amnistée, aux sanc

" .." 

, '.:;. 



NUMERO 

2 septembre 1953 JOURNAL OFFICIEL OU 

tions prévues pal' les ordonnances du 18 août 1943, 
du 6 décel}1bre 1943, du 27 juin 1944, du 12 octobre 
1944, du 12 novembre 1944 et dU,13 avril 1945 rela
tives à l'épuration administrative ou pal' l'ordonnance 
du 16 octobre 1944 sur l'épUl'ation dans les entre, 
p1'Îse~. 

Sont, amnistiés dans les mêmes conditions les faits 
ay~nt pr0V:Qqué des luesures d'éviction du service ou 
des sanctions prises pOUl' des motifs J'devant, en fait, 
:le l'épuration ,administrative ou de l'épuration dans 
les enf;I'eprises. et notamment celles prises en appli
cation de l'ordonnance du 7 janvier 1944. 

ART. 14. Sans J)l'éjudice des dispositions de l'at'
licle 17 de la loi du 5 janvier 1951, les fonctionnaii'es 
lt ajl;ent~ civils ou militaires ayànt fait l'objet de 
'évocation avec ou sans pension, ou placés en pasi.. 
:ion de disponibilité, par ,application des dispositions 
lisées à l'article 13 au l'Ont dt'oit à uue retraÏle pt'O
}ortionnellc à jouissauee immédiatc calculée dans les 
:onditions prévues par l'ordonnance du 7 janvict' 
1944 relative il la mise à la retraite d'office des fonc
ionnaires. Les pensions seront liquidées Slll' la base 
les situations aeqQises par les intéressés au moment 
le la liquidation de la retraite et prendront _éffet,pour 
,ompter du 1" janvier 1954. ' 

Pendant un délai de six mois à compter de la pu
.lieation de la présente loi; sont t'elevés de la forclu
iou les fonctionnaires ou ajl;ents qui, frappés àu 
itre de l'épul'ation administl'ative en vertu des 01'

lonnanees susvisées, out laissé .1~rescl'h'e leurs droits 
pension ou à remboursement de l'etenues pOUl' 

,ension. . 
-' ART, 15. - Le bénéIice de l'article 17 de la loi du 

janvier 1951 est étendu, pal' analojl;ie aux règles 
• Ïvies à l'éjl;ard ,des fonctionnaires de l'Etat, aux 
onctionllaires, agents, ,ouvriers et clnployés" quelle 
)le, ,s()it .leur ,dénomination, deS' collectivites locales, 
es services publics et des orjl;anismes ou entreprises 
isés par l'article 2 de l'ordonnance du 27 juiu 1944; 
ui remplissènt l'unc ou l'autre des conditions d'âge 
u de services prescrites par leur statut particulier, 
Les dispositions de l'article précédent sont appli

.bles de plein droit auX fonetionnaircs, agents ou 
UVl'iel~S des collectivités et services publics, quel que 
lit le mode d'exploitation de ces services, fl:appés 
j titre de l'épuration administl'ative, et ,qui sont 
ibutaires de réjl;imes spéciaux de l'Ctraite. 
Lès ayants cause de personnes faisant partie des 

ltéjl;Ol'ies de personnel énumérées à J'article 2 de 
>rdonnance du 27 juin .1944 qui ont été l'objet" en 
)plication des textes sur l'épuration, soit d'une sus
msi,on de pension, soit d'une .révocation sans ,pen..' 
on, p'cuvent faire' valoir 'leurs droits à pension de 
version conformément aux dispositions de l'ordon
tUcc du 2 novembre 1945 et de la loi du 25 août 
147 relatives l'une aux magistrats; fonctionnaires ,et 
;ents de, l'Etat, l'autre aux ,ma!';Îstrats, fonction-, 
tÎl'e,i et lljl;cnts relevant du ~tatut local d'l\lsaee.et 
; LOl'l'aine~ 
Cette disposition est interprétative. Les ayants 
use dont la demande de pension de réversiop, 
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aurait donné lieu antél'ieul'mnent à une décision- d~ 
,rejet sont admis à renouvéle!' leur rcquête, 

Les pensions accordées en application t:\u présent 
al'ticlç seront concédées avec effet du 1er janvie11 

1954. 

ART, 16. - Les délais de recours jl;racieux et con
tentieux sont rouverts fi compter de la publication 
de la pt'ésente ,loi au bénéfice des pet'sonnes frappées 
de sanctions pOUl' des faits amnistiés cn vel'tu de l'ar~ 
tiek 13. ' 

AR'!'. 17. - Sout amnistiés les, faits ayant ,entraîné, 
les sanctions prises pal' les c<nnmÎssÎons départemen-t 
tales de reconstitution des orjl;anisations syndicalesj 
créées en application de l'ordonnance du 27 juillet 
1944 frappant les personnes n'ayant été l'o'bI'!,t 
d'aucullu sanction judiciaire ou amnistiées par la pré
sente loi. 

AR'!'. 18. - Sont amnistiés les f~its ayant entratn~ 
les sanctions au titre de l'épuration ou relevant, en 
fait, de l'épuration contI·c les ofIieier. de réserve dli 
l'armée de tene, de mer et ,de l'ail', à l'e,xccption d~ 
ceux- ayant donné lieu à, des sanctions judiciaires non 
amnistiées. Les officiers bénéficiaires' de l'amnisti~ 
poul'l'ont être t'éintéjl;rés dans leur ,grade. 

TITRE III 
De !'inéligibilit~, 

ART, 19. - Les inélijl;ibilités résultant de.. _p.ra~ 
graphes a, b, d, 'e, t de l'article 18 de l'ordonnance du 
21 avril 1944 portant organisation des pouvoirs' pu~ 
blies CIL France après la libération et de la loi nO 46
2174 du 4 octobre 1946 relative à l'inéligibilité son, 
supprimées pour toute.s les élections . 

TITRE IV, 

Amnistie aux résistants" 

ART, 20, - L'article 30 de la, loi du 5 ,ianviel', 
1951 est remplacé par les dispositions suivantes: 

« Sont réputés léjl;itimes et, en tant que de besoini 
amnistiés, tous les faits postérieurs au ,10 juin 1940 
et antérieurs a,u lQf janvier 1946, .lorsqu'il sCI'a éta-, 
bIi soit qu'au moment de ces faits leur ,auteur almar~ 
tenait à Wle or~ani8a,tion de résistance, soit qu'.au 
cours de la pro~édure ou des débats et antérieure
ment à la condamnation, il a été invoqué que ce~ 
faits ont été accomplis à l'occasion d'une action ten
dant à servir la cause de la libération du tel'l'itoir.-: 
ou à contriliuer à ln libération déÎÎnitive de la Fran" 
ce. 

«' Sont exclus du bénéfice de ces dispositions, tou~ 
actes dont le ministère publie apportera la preuve quci 
leur véritable mobile était oomplètement étnuiger 
à l'intérêt de .la Résistance». ' 

ART. 21. - L'article 31 de.la loi du 5 janviet' 
1951 est remplacé par les dispositions suivantes: 

« Les juridictions saisies', de la poursuite' stalueron( 
sur l'application de l'article précedent. 

./ 
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« En cas d'instance purement civile, le défcndeur 
pouri'a saisir la chambre des mises en accusation com
me il est. dit 11 l'alinéa ci~apl'ès. La victime ou ses 
ayants droit pourront également, en l'absence ,de 
toute action, saisir cette juridiction. 

.« Pour les condamnations pénales prononcées avant 
la promulgation de la présente loi, les contestatiom 
seront portées devant la chambre des mises en accu· 
sation dans les condUions prévues 11 l'article 9 de 
cette loi. . . 

« Dans tous les cas la commission F.F.C.I. sel" 
obligatoirement eonsultée. EUe devra' donner son 
avis dans le délai d'un mois li compter de la demande 
il elle adressée par le ministère publie; Si la commis· 
sion n'a pas donné son avis .dans ledit délai, il sera 
passé outre ». 

TITRE' Vi. 
:Amnistie de faits commis au cours et li l'occasion de' 

conflits collectifs du tl'àvail et de manifestations 
SUl' la voie publique y relatives. 

ART. ,22. - L'amnistie prévue aUX articles 23, 
24 et 25 s'applique aux faits commis au cours de 
conflits collectifs du travail ou de manifestati9fis S!1r 
la voie publique y relatives, qui se sont déroulés 
entre le 16 janvier 1947 et le. 10r. avril 1952. , 

ART. ·23. - Sont amnistiées les infractions ci· 
après : 

10 Contraventions de simple police; 
20 Délits prévus par les textes suiv.ants : 

·A. - Code pénal: 
Articles 211 (s'il n'y a pas eu .port d'armes), 212, 

218, 219, 222, 223, 224, 225, 230, 257, 283, 
285,311 ,(s'il n'y a pas récidive), 414, 415. 

B. - Lois spéciales: 
Loi du 21 avril 1810 sur les mines; minières ci 

carrières, atticle 96; 
, Loï' du 10 avril 1831 eontre les attroupements; 

Loi du '7 juin 1848 sur les attroupements;' 
Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté dè la presse, 

article 23 lorsque (les délits ayant suivi la .provocation 
sont eux-mêmes anmistiés), article 24 (dernier ali
néa), et artiele 27; 

Loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale 
de la Nation pOUl' le temps de guerre, ,article 31; 

Loi nO 46-1072 du 17 mai 1946 relative à da 
nationalisation des combustibles minéraux solides; 
article 32, 30; 

Loi no 47-2291 du 6 décembre 1947 tendant à la 
protection de la liberté du travail. 

.ART. 24. - Sont amnistiées les infractions prévues 
par les .textes suivants: 

Article li du décret dU 20 mars 1937 instituant 1. 
conciliation et l'àrbitrage obligatoi;es J!our )e .règle
ment des 'eonflits du travail en Afrique oecidentale 
française; 

Article 97. du décret du 7 avril 1938.portant régle
mentation du tr~vail indigène. ~ Madagaf!car. 

ART. 25. - Pem\allt un délai d'u!' an à" compter ,1 
de la publication de la présente loi 'ou de la condam- ~ 
nationo/iourront flemander il être admises par déçrét, -:! 

au Mn fiee de l'amnistie les personnes· eondamnées'/ 
en application des textes suivants': ;

':.
Articles 309, alinéas 1er et 2, 311 (en cas de réd; ,~ 

dive), 388, 401, alinéas 1er, 2 et 3, 443 du code J 
péual; b 

Loi du 10 janvier 1936 SUl' le port des ar~e. 1 
prohibées. ] 

ART. 26. - La contrainte pal' corps ne pourra 
être exercée' contre le condamné ayant bénéficié d. ':. 
l'amnistie pour les dommages et ,intérêts prononcés 
en. suite de la condamnation amnistiée., 

AaT. 27: - Les arrêtés d'expulsion pris contra 
des ouvriers étrangers en raison de leur participation 
aux confits collectifs du travail et aux manifestations 
sur la voie publique visés il l'artiele 22 ou en raison :: 
d'une condamnation amnistiée par la présente loi, 1 
devront faire l'objet d'un nouvel eXamen dans les 
formes réglementaires si les intéressés le deman
dent. 

TITRE VI 

:Amnistie de droit commun. 

ART. 28. - Sous réserve des dispositions'de l'arti 
ele 5, sont amnistiés tous délits ou eontraventions 
commis antél'ieurement au 1e~ janvier 1953 qui sont ' 
ou ..seront punis : ,~ 

a) Dc peines d'emprisonnement inférieures oû égales, 

à trois mois, assorties ou non· d)une amende; 


b; Oc' peines d'emprisonnement infériepl'es ou éga

les li un an avec application de la loi du 26 mar~ 

1891, assorties ou non d'ùhe amende; 


c) De peines d'amendes .. 

ART. 29. - Amnistie pleine et entière est accor

dée am: infractions punies de peines 'correctionnelles' 

.cOÎllmises antérieurement au 1er janvier 1951 par 

des délinquants primaires appartenant aux catégories 

suivantes! . 


10 Père. mère, veuve, enfants mineurs ...·d'an~iena.. 
combattants de la guerre 1914-1918 ou de militaires 
de la guerre 1939-194.5 ou des théâtres d'opérations 
extérieur", tués à l'ennemi .ou morts en captivité ou .; 
décédé,; par suite de leur' captivité ou' de blessures 
de guerre: 

2" Père mère, conjoint, enfants mineurs de toute 

person1le qui à été exécutée comme otage ou qui eat 

morte en déportation ou qui est décédée des suites . 

de traitements subis du fait dc l'ennemi ou de ses 

complices: 


30, Prisonniers de la guerre 1914·1918, ou de la 

guerre 1939-1945, déportés résistants ou politiques; 

internés résistants ou politiques et leurs c~njoints,' 


. leurs. enfants mineurs .ainsi que les Mosellans et Al
saciens qu; se sont soustraits à l'ordre d'incorpora- . 
tion dc leur, classe dans l'armée aUemande et les, '. 

... 

" 



-. , 

.~.-;n.____ _~ ,~_ ,~_~_"_, ___:~..,.?,__F. ___ 

, '. 

'NUMERO SPECIAL: 

2 septembre 1953 JOURNAL: OfFICIEL DU TERRIT91RE qu TOOG> 5 

Mosellans et Alsaciens qui, incorporés dans l'armée 
allemandë, ont déserté avant la libération du t01'1'i
toin' ou ont été condamnéspar les tribunaux militai
res allemands pour désertion, trahison ou sabotage; 
_ 4' --Déportés résistants ou politiques et internés 

résistants ou politiques de nationalité étrangère,justi
fiant d'une résidence en France de plus de trente 
années au 1er juin 1953 ainsi que leur conjointe, 
leurs enfants mineurs; 

5" Anciens combattants· de la guerre 1914-1918 .et 
de la guerre 1939"1945; 

60 Militaires de la guerre 1939-1945 ou des théa
tres d'opérations extérieurs qùi auront été blessés de 
guel"rè· ou engagés volontaires, ou qui sont titulaires 
d'une citation homologuée, ou qui se sont évadés ·de 
la France métropolitaine ou des territoires d'outre
mer pOUl' se mettre à la dIsposition de la France li
brc~ . . 

'7" Personnes ay,ant appartenu à une formation de 
résistance, telles qu'elles ont été définies par la loi 
du 15 mai 1946, A la date du 6 juin 1946, ainsi que 
leur conjoint et lcurs enfants mineurs. 

-Les justifications à produire pour bénéficier des 
dispositions ,du préseut article- sont celles prévues par 
Je décret du 12 septembre 1947, modifié, portant 
application de l'article 10 de la loi du 16 août 1947. 
iI'outefois; en· ce qui concerne les dépurtés; les seules 
pièces à fournir seront soit le certificat modèle A; 
soit la earte- de -déporté. 

Sont exclus des dispositious du présent article les 
délits prévus et réprimés pal' les article,s 174, 177, 312 
(alinéas 6, 7,' 8), 317 (alinéas 2 et 4), 334 et 334 
his, 349, 350, 351 (alinéa 1er), 352 et 353 (alinéa 
1cr) du code pénaL 

ART. 30. ~ Sont réhabilités de plein droit les com
merçants non banqueroutie)'s qui, antérieurement ,au 
"ter janvier 1953, ont été déclarés en état de faillite 
pu de liquidation judiciaire et ceux qui auront été 
déclarés en état de faillite' ou de liquidation judici
aire ft l:issue d'nue .procédure ~n cours. à cette date 
s'ils ont été décorés, pour faits de guerre ou, de .résis
tance, de la médaille militaire Ou de la' Légion d'hou
neur, ou de la Croix de guene ou de la médaille de 

,la Résistanée, ou qui ,ont été dépOl·tés au titre de la 
Résistance, sauf cas de faillite ou de liquidation judi
ciaire antérieure. 

Dans tous les cas, les, droits. des. créanciers son! 
\.;xpressément réservés. . 

ART. 31. - Sont amnistiées de plein droit les in
fractions à la loi du 21 mai 1836, modifiée par la 
loi du 18 avril ~924, portant prohibition. des loteries, 
~mmises antérieurement au 1~~ janvier 1953, 

ART 32. ~ Amnistie ,pleine et entière est accordée 
à tous les faits commis antérieurement au 1er janvier, 
1953 aya,nt donné lieu ou puuvantdonner lieu,.mli
quement ou.· conjointement. à .UIle sanction péI1Ol.e 
amnistiée;. à des peines disciplinaire contre les 
a.v.~eat~ # .officier~ p,ublIc~· 00 nrl.n~~~~ie.l,s..~ti:nsqu,~i1 

en résu[te aucun droit à la reintégratiou qui reste 
facultative. 

Sont également amnistiés dans 'les <mêmes eondi
tious de date les faits ayant donné ·lieu ou 'Poùvant 
d~nner lieu, uniquement ou conjointement ft une 
sanction pénale amnistiée, à· des sanctions ,profes
sionnelles quel que soit le norn ou la. nature d~. 
l'autorité ou de la juridiction chargée de les pronon
cer, Saas qu'il en résulte aucun droit à la réintégra

. tion qui l'este facultative. 
Daus l'un ou l'autre cas sunt exceptés deS mauque-, 

ments li la probité, aux bonnes mœurs ou à.1:honneur. 
. . \ 

ART, 3.3: Sont amnistiés dans les mêmes condi
tions de date, les ~aits,· quelle.qu'en soit la· nature; 
ayant donné lieu ou pouvant donnel'lieu, uuique
ment ou conjointement à une sanction pénale amnis
tiée; 11 des sanctions· disciplinaires contre. les fonc
tionnaires de l'Etat, les ..agents civils ou militaires; 
les fonctionnaires, agents, ouvriers. et eml!loyés des 
collectivités et services publics., à l'exception de. cetL~ 
constituant .des manquements à la probité, aux bon-. 
nes' . mœurs 'ou à l'honneur. 

Ces personnes bénéficieront, le caS échéant,' des 
dispositions des articles 14 et 15 de la présente loi 
en ce qui concerne l'octroi d'une pension propor
tionnelle. 

ART. 34. ~ Sont amnistiés de plein droit les faits· 
commis antérieurement au 1er janvier 1953 par les 

.étudiants et élèves des ,écoles et. facultés .ayant donn~ 
lieu ou pouvant donner lieu,'uuiquemeut ou eOn
jointement à une sanction .'Pénale amnistiée, à ,des 
sanctions disciplinaires par les conseils de disciplioe 
ou toutes autres juridictions similaires. 

ART. 35. - L'article" de la loi nO 46-27!J du lb 
avril 194& 'est modifié ainsi qu'il suit: 

'« A~. 5. ~ Seront admises au bénéfice de l'amnis; 
tie toutes personnes condamnées en raison de faits 
commis durant la période légale des hostilités pout 
des propos... »•. ' '~ 

(L~, l'este Sans changement). 

TITRE VII 
Disposition:; générales. 

ART. 36. ~ Sont exclues du bénéfice des disposi
tions de la présente loi les infractions li la réglemen-· 
tation des changes, ainsi que les infractions à· la 
législation fiscale prévues et réprimées ,pal' les codes 
fiscaux, 

Sont également exclues les ,infractions à la législa
tion éeonomique, ainsi que celles 'Prévuea aux' arti" 
e1es 419 et 420 du code pénal. 

ART. 37.. ~ L'anmistie de l'infraction entrafue; 
sans qu'elle puisse jamais donner lieu à ,restitution; 
la remise de· toutes les peines principales accessoires 
et complémentaires, notamment de la relégation, 
comme aUssi elle rétablit son auteur dan~ Je bénéfice 
du sursis qui li pu lui êtr,,\ accord~ lors .. d,,\ J",~o,nda,m" 
nation 3Iltéri~ure.' . . . . .. 
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T~utefois, l'amnistie prévue par .la présente loi ne 
sera ,acquise qu'après le payement, par le hénéfici: 
aire. éventuel, de J'amenàe à laquelle .il a été ou 
sera personnellement et définitivement condalnné. 

ART, 38. - En cas de condamnation pOUl' infrac
tions multiples, le c-ondamné est amnistié si l'inIrac': 
.tion alnnistiée pal' la présente loi comporte la peine 
la plus for.te, ou, en tout cas, une peine égale à la 
peine prévue pour les autres infractions poursuivies; 
lors mênw que les juges, après avoir, aecordé les 
circonstanccs atténuantes pour cette infraction, au
raient emprunté la répression à un article prévoyant 
une peine inférieure. 

Les dispositions du présent article ne ,s'appliquent 
pas aux condamnations qui seraient amnistiées en 
,vertu du titre premier de la présente loi. 

ART. 39: - Pour l'application des Jois d'amnistie 
des 16 avril 1946 et 16 aodt 1947, et de la présente 
loi, sont assimilées aux délits ou aux infractions pu~ 
f!ies de peines correctionnelles', les infractions ,qui 
n'ont été passibles de peines criminelles que par 
l'effet de dispositions législatives édictées sous l'occu
pation, et annulées ou abrogées après la Jibération. 

A:ij.T. 40. - L'alnnistie ne confère pas .la réinté
,gration dans l'ordre de la Légion .d'honneur, ni 
dans le droit au port de la médaille militaire. 

n sera statué à cet éga,td, et pour chaque cas ,indi
viduellement, pal' la grande chancellerie sur la propo
sitio.n du garde des sceaux, ministre de- la justice .ou,' 
s'il y a lieu, du mÏI\istre de la défense nationale. 

ART. 41. - L'amnistie n'entraine pas la .réinté.
gration dans les fonctions ou emplois publics, grades, 

-. offices publics ou ministériels. 

Elle ne donne lieu en aucun cas à reconstitution 
de carrière. 

Tout milibiire des armées de terre, de mer et dc 
l'air qui aura perdu so:q. grade, ses décorations, ou 
ses _droits à pension en vertu.d'une condamnation 
prononcée pour des faits mnnistiés par la ..présente 
loi ou pal' la loi du 5 janvier 1951, pourra par dé
cret, être réintégré' dans lesdits grades, décorations 
ou droits à pension. 

ART. 42. - L'amnistie ne préjudicie pas au".dro~ts 
des tiers. En cas d'in~tance sur les _.intérêts civils; 
le ,dossier pénal sera versé aux débats et mis à la 
disposition des parties. 

,Lorsque le tribunal de répression aura été saisi 
avant la promulgation de la présente loi, soit par la 
citation, soit par l'ordoQ.riance de renvoi, ce tribu:r;tal 
restera cOlnpétent pour statuer, le cas. échéant, sur .les 
intérêts civils. 

L'amnistie n'est pas applicable aux frais de pour
suites et d'instance avancés pal' l'Etat. Sous réscrve 
des, dispositions de l'article 26, la contrainte par 
corps ne pourra être exercée contre les condamnés 
ayant bénéficié de ramnistie si ce n'est à la requête 
des victimes de l'infraction ou de leurs ayants droit. 

- ••_. __ .----'0.: 

ART. 43. '- L'amnistie ne peut en aucun cas 
mettre obstaele à l'action en revision devant toute
juridictio~ compétente ,en vue de ,faire . établir, l'in. 
nocencc du condamn~. 

Afin de lui permettre de .faire la preuve de la 
fausseté des faits qui out ,servi de base à la con
damnation, un recours en revision est ouvert de
plein droit, pendant un délai de six mois, à compter 
de la date de la pmmulgation de loi, à toute per
sonne condamnée entre' le 10 juin 1940, et la data 
'de la libération, pal' des juridictions répressives, en 
raison des poursuittes engagées sur J'ordre ou J'ins
ph'ation du gouvernement de fait, .et ce, ,même dans 
le cas où la condamnation a été annulée par/applica: 
tion des ordonnances du 6 juillet 1943, du ,,20 
novembre 1944, du 5 décembre 1944 ,et du 26 avril 

'1945. 

ART. 44. - Sous réserve des dispositions ;des 
articles 9 et 21, les contestatio,ns sur le bénéfice de,la 
présentc amnistie sont soumises .aux règles. de com
pétence et de procé,dure prévues pal' les articles 59U 
et suivants du code· d'instruction ,criminelle. Lorsquii 
le droit au bénéfice de l'amnistie est réclamé,par un 
inculpé prévenu ou accusé, la ,requête doit êt're 
présentée à la juridication compétente pour statuCl~ 
sur la poursuite. Dans ce dernier cas, les,débats son{ 
somiiis aux mêmes règles de procédure, et de publi. 
cité que pour la poursuite elle-même. ' 

ART. 45. - Il est interdit à tout magistrat 011, 

fonctionnaire de l'ordre administratif, et ce, à, ~eine 
de sanetions disciplinaires pouvant aller jusqu à la 
révocation ou la destitution, de rappeler ou de lais
ser subsister, sous quelque forme que ce soit, dan~ 
un dossier judiciaire ou de police ou dans tout docu

'!TIent ,quelconque, les condamnations, les ,peines disci
plinaires et déchéances effacées par l'amnistie. 

Seules, les minutes des jugements ou arr,êts dépo
sés dans les greffes échappent à cette interdiction. 

Il est interdit, sous les mêmes peines que. ci-dessus; 
de l'appeler ou de laisser subsister, sous quelque' for
me que ce soit, dans tout dossier admin~str.atif ou 
tout autre document .quelconQ.ue concernant les fone
tionnaircs, agents, employés ou. ouvriers des services: 
publics ou concédés des départements ou:des ,com~ 
munes, les peines disc~plinaires effacées . .nar l'amnis ... 
tie. 

ART. 46, - La présente loi est applieable,à tout,L' 
territoire de la République, au Cameroun et au Togo. 

A l'égard du Maroc, de la TwlÎsie et' des Etats as
sociés d'Indochine, et en ce qui concerne les' condam ... 
nation prononcées sur le, territoire de ces Etats, .1~ar 
les juridictions françaises, des décrets détermineront 
les couditions d'application de la présente loi. 

Des décrets détermineront également les conditions 
d'application de la loi nO 47-1504 du 16 aodt 1947 
à l'égard des faits commis à Madagascar et dans les 
territoires constituap:t à l',époque .1'lndochin". 
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ART. 47. - Les dispositions ,de l'article 29 s'a!,pli 
qucnt même ·en (jas de récidive ou de condamnations 

,multiples li ceux. qui, appartenant il .l'une des caté
. gories visées amiit article, .ont .en .outre la qualité de 
grands invalides de guerre .ou ,de,grauds mutilés do 
guerre ou ont été, postérieurement aux faits ré!'ri' 
més, décorés' pOUl' faits de guerre ou de .l"ésistance, 
de la Légion d'honneur ou de la médaille militaire 
ou de la médaille de la Résistance. . 

La présente loi' sera .exécutée comme loi de l'Etat, 

ll'ait il Rambouillet! le6 aoflt .1953. 

Vineent .AURIOL, 

Par le Président de .la Républiqne, 

Le président du conseil des ministres, 
.Joséph LANIEL, 
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Le ministre de la défense nationale 
et des forces armées, 

R. PLÉVlilN. 

Le ministre de la France d'outre-mer; 
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Le ministre des anciens combattants 
et victimes de la .[!,uerre, 
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